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DEPARTEMENT DE LA CHARENTE
COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 

GRANDANGOULEME
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU BUREAU COMMUNAUTAIRE 
SÉANCE DU 21 DECEMBRE 2023

Délibération n°2023.12.161 B 
Convention entre la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) et 
GrandAngoulême - Versement du Fonds de Rééquilibrage Territorial 
2023
LE VINGT ET UN DECEMBRE DEUX MILLE VINGT TROIS à 17h30, les membres du Bureau 
communautaire se sont réunis au siège de la communauté d'agglomération de GrandAngoulême - 
25 boulevard Besson Bey à ANGOULEME suivant la convocation qui a été adressée par Monsieur le 
Président.

Date d’envoi de la convocation : 15 décembre 2023

Secrétaire de Séance: Michel GERMANEAU

Membres en exercice: 27
Nombre de présents: 22
Nombre de pouvoirs: 4
Nombre d’excusés: 1

Membres présents :
Michel ANDRIEUX, Eric BIOJOUT, Xavier BONNEFONT, Michel BUISSON, Gérard DEZIER, Maud 
FOURRIER, Bertrand GERARDI, Michel GERMANEAU, Hélène GINGAST, Thierry HUREAU, Michaël 
LAVILLE, Francis LAURENT, Jean-Luc MARTIAL, Isabelle MOUFFLET, François NEBOUT, Yannick 
PERONNET, Jean REVEREAULT, Gérard ROY, Philippe VERGNAUD, Anne-Laure WILLAUMEZ-
GUILLEMETEAU, Vincent YOU, Hassane ZIAT,

Ont donné pouvoir :
Pascal MONIER à Anne-Laure WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, Dominique PEREZ à Michel 
GERMANEAU, François ELIE à Vincent YOU, Gérard DESAPHY à Isabelle MOUFFLET, 

Excusé(s):
Jean-Jacques FOURNIE. 

Par délégation, Pour le Président
La conseillère déléguée, membre du bureau,

Hélène GINGAST
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Communauté d’agglomération de GrandAngoulême

BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 21 DECEMBRE 2023 DELIBERATION
N°2023.12.161 B

Rapporteur : Hélène GINGAST

CONVENTION ENTRE LA CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES (CAF) ET 
GRANDANGOULEME - VERSEMENT DU FONDS DE REEQUILIBRAGE TERRITORIAL 
2023

Pilier : UN TERRITOIRE QUI REPOND AUX BESOINS DE TOUS SES HABITANTS ET DE SES 
COMMUNES 
Ambition : ACCÈS DES FAMILLES AUX SCES DE PROXIMITÉ 
Enjeux : [10202 -1) SERVICE ENFANCE JEUNESSE] 

Domaines concernés par les objectifs de développement durable impactés positivement :
ODD 1 : Politique Enfance Jeunesse

Vu la délibération n°326 du 2 décembre 2019 approuvant la Convention Territoriale 
Globale (CTG) pour la période 2019-2022 entre GrandAngoulême et la Caisse d’Allocations 
Familiales de la Charente (CAF) ;

Vu la délibération n°19 du 2 février 2023 approuvant l’avenant de prolongation de cette 
CTG pour la période 2023-2024 ;

Vu la délibération n°128 du 4 juillet 2023 approuvant la convention complémentaire à 
la Convention Territoriale Globale ;

A travers la Convention Territoriale Globale (CTG), signée le 19 décembre 2019, entre 
GrandAngoulême et la Caisse d’Allocations Familiales de la Charente (CAF), pour la période 
2019-2022, et prolongée par avenant jusqu’en 2024, la CAF de la Charente a souhaité 
mobiliser ses moyens financiers sur la coordination communautaire Enfance Jeunesse, outil 
de mise en œuvre de la CTG sur l’ensemble du territoire de GrandAngoulême, dans le cadre 
du projet social de territoire. 

Les financements de cette fonction de coordination par la CAF sont doubles : 
- Bonus Territoire en lien avec la convention complémentaire CTG, en lieu et place de 

Prestation de Service du Contrat Enfance Jeunesse (PSEJ), (71 940 € prévus pour 
l’année 2023),

- Fonds de Rééquilibrage Territorial (FRT), dont le montant est défini chaque année 
par la CAF de la Charente lors de sa commission d’action sociale d’octobre de l’année 
N.

Ce Fonds de Rééquilibrage Territorial, d’un montant de 24 060 € pour 2023, fait l’objet 
d’une Convention d’Objectifs et de Financement (COF). Elle définit et encadre les modalités 
d’interventions et de versements de l’aide financière attribuée dans le cadre du soutien d’une 
coordination à l’échelle du territoire, et fixe les engagements réciproques entre les deux 
signataires pour une durée d’un an à compter de novembre 2023.
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Je vous propose :

D’APPROUVER la Convention d’Objectifs et de Financement entre GrandAngoulême 
et la Caisse d’Allocations Familiales de la Charente, pour le versement de ce Fonds de
Rééquilibrage Territorial – coordination 2023 d’un montant de 24 060 € ;

D’AUTORISER Monsieur le Président ou toute personne dûment habilitée, à signer 
cette Convention d’Objectifs et de Financement, pour l’année 2023 ainsi que les documents 
afférents.

Pour : 26
Contre : 0
Abstention : 0

APRES EN AVOIR DELIBERE
LE BUREAU COMMUNAUTAIRE

A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE












































